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Projet de loi 
portant sur la constitution, à titre gratuit, d'une servitude de 
canalisation d'eau potable sur domaine public, au profit de 
l'Organisation européenne pour la recherche nucléaire 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l'article 4, alinéa 1, de la loi sur le domaine public, du 24 juin 1961, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Constitution d’une servitude 
Le Conseil d'Etat est autorisé à constituer au profit de l'Organisation 
européenne pour la recherche nucléaire, à titre gratuit, une servitude de 
canalisation d'eau potable, et à la charge de la parcelle N° 13617, propriété de 
la République et canton de Genève, selon le plan de servitude N° 23 dressé par 
le bureau MBC ingénieurs géomètres officiels, en date du 11 mars 2015, dont 
un tirage est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Lors des travaux du tram Cornavin-Meyrin-CERN (TCMC), une 
canalisation servant à l'alimentation du réseau d'eau potable de l'Organisation 
européenne pour la recherche nucléaire (CERN) avait été déplacée, mais son 
statut juridique n’avait pas été régularisé. Elle repose sous la parcelle N° 13617 
de la commune de Meyrin, qui appartient au domaine public de la République 
et canton de Genève. 

Le statut juridique de la dite canalisation doit être régularisé au moyen de 
la constitution d'une servitude. 

En application de l'article 4, alinéa 1, de la loi sur le domaine public, du 24 
juin 1961, aucun droit réel ne peut être constitué sur le domaine public sans 
l'accord du Grand Conseil. C'est la raison pour laquelle le présent projet de loi 
vous est soumis. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04) 
2) Plan de servitude dressé par le bureau MBC ingénieurs géomètres 

officiels daté du 11 mars 2015 
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ANNEXE 1
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